
Ordonnance par rapport it l'enregistrement des Aetes 
dans le vuidement de salsies. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de 1'8rdon­
nanee provisoire par rapport a l'enregistrement des 
Actes dans le vuidement de saisies, pas see le 14 
Novemhre 190~), et renouvelee jusqll'a ce jour par 
l'Or(lonnance provisoil'c passee nllX Chefs-Plaids 
d'apres la Saint i\lichel tenus le 30 Septembre 1907, 
ouies les conclusions des Officiers dn Roi a ordonne et 
ordonne :-

Que celui qui se fera tenant d'une saisie sera tenu Enregistrc-

1 f' . . l'A d .. I ment dc l'acte (e alre enregIstrer tant cte e saISle q lie es actes de saiilic ainsi 

d ' 1 dd' . 'f' bl de ceux dcs cc arant des em an es antenenres et pre era es demandcR 
. antedcllres. 

dalls la nite saisic, sur le hYre des contrats pour la 
date et paiera au Greffier du Roi quatre chelins pour 
l'cnregistrement de chaque acte, outre les honoraires 
de la Cour. 

Est et demeure rappeIee l'Ordonnance du 23 A vril 
1838. 




